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Les quantités de sucre brut déclarées en consom- étranger et le sucre de belleravc indigène. Cet

mation au complant , ou de sucre rafline déclarées élat sera transmis à l'inspecteur d'arrondissc

en consommation après avoir été déposées en ment, le 24 juillet.

entrepôl public en apurementd'uncomple pº 112, S 17. Les inspecteurs d'arrondissement relèvc

seront renseignées au tableau nº 2 , également sur ront les recettes dont il s'agit , par nature et par

des lignes distinctes , si elles sont passibles de bureau . Une expédition de leur relevé sera en ·

droits différents, et dans ce cas, il sera fait men- voyée au directeur au plus tard le 28 juillet .

lion du laux du droit en regard de chaque quan- S 18. De leur côté, les direcleurs résumeront

tilé. ces produits par arrondissement et feront parve

Décharge de l'accise. nir au ministre , le 1er août , une expédition de

leur élal et les relevés dressés par les inspecteur's

$ 12. U résulle du S 3 de l'art. 15 que la dé
d'arrondissement.

charge des droits ne peut être accordée au taux
Le ministre des finances,

nouveau , que si les lermes de crédit ouverts aux

FRÈRE-ORBAN .

comples nº 112 , el dont l'échéance est la plus

prochaine, onl été créés après le 20 juillet 1860 .

S 13. Le cas échéant, la quantité de marchan 213. – 20 JUILLET 1860 . Loi qui approuve le

dise reprisc aux permis nos 157 , 259 et 260 , peut Iraile d'amilié, de commerce et de navigation

ètre scindée , et la décharge à laquelle elle donne conclu, le 27 mars 1858 , entre la Belgique et la

Lieu , calculéc en partie d'après le taux ancien et république de Honduras ( 1 ). (Monit . du 25 juil

en partie d'après le laux nouvean , suivant que
let 1860.)

l'impulation a lieu sur des termes créés avant ou

depuis la mise en vigueur de la loi du 18 juillet . Léopold , cic. Les chambres ont adoplé et nous

Dépôl en entrepôl public de marchandises d'accise
sanctionnons ce qui suit :

conservées pour l'exportation avec décharge
Article uniquc. Le traité d'amitié, de commerce

des droits .
et de navigation conclu , le 27 mars 1858 , entre

la Belgique et la république de Honduras, sortira

S 14. D'après l'art . 240 du règlement général son plein et entier effet.

sur les cntrepôls , lors de la mise en consommation Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

cl en cas de manquant dans le dépôt ou de non- soit revêtue du sceau de l'Élat el publiée par la

reproduction des permis d'exportation ou de voie du Moniteur.

Transferi , les droits d'accise à recouvrer sont Contrc -signé par le ministre des affaires étran

calculés d'après le taux que renseigne le permis gères, M. le baron DE VRIÈRE .

servant à l'emmagasinage , et qui est reporté dans

lc comple el sur la reconnaissance de réception .

TRAITE.

COMPTABILITÉ .

$ 15. A partir du 21 juillet , on ouvrira des re
S. M. le Roi des Belges , d'une part , et S. E. le

gistres distinels pour les droits de douane perçus président de la république de Honduras, d'autre

sur le café à l'importation et à la sortie d'entre part, voulant régler, élendre el consolider les

pot. Ces droits seront renseignés dans une colonne
relations de commerce entre la Belgique et la

restée sans emploi du journal no 51 el figureront république de Honduras, el resserrer par là les

séparément dans les élals mensuels sous la ru

rapports d'amitié qui existent entre les deux

brique droils d'entrée, qui sera subdivisée comme
pays , sont convenus d'entrer en négociation pour

il suit :

conclure un traité propre à alleindre ce but, et

ont nommé à cet effct pour leurs plénipotentiaires,

savoir :

S. M. le roi des Belges , le siear Auguste T'Kiot,

$ 16. Dans le but de connaitre le produit des son consul général en Amérique centrale,

droits d'accisc de l'exercice courant à la date du El S. E. le président de la république de Hon

20 juillet, les receveurs arrêteroni, le soir du duras, le sieur licencié Francisco Medina, son
même jour, les registres no 238 et le journal

no 52 comme à la fin du mois . Ils formeront en

suile , en simple expédition , on élut spécial , (1 ) Présentation à la chambre des représentantsle

no 58 , mais seulement en ce qui concerne les 9 juin 1855 . Exposé des motifs (Annales, p . 1170

droits sur les vins étrangers , les caux -de- vic in
1172. - Rapport le 22 février 1859, p. 671 .'– Dis

digènes , les liquides alcooliques distillés à
cussion et adoplion le 26 février .
Rapport au sénat le 11 mai 1859. - Discussion le

l'étranger , les vinaigros , lcs bières , le sucre 12 et adoption le 13 mai.

Droits d'entrée Autres marchandises.
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ministre des relations cxtérieures , sénateur ; police employées à l'égard des valions les plus

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou- favorisées.

voirs, et les avoir trouvés en bonne el due forme , Il est , en outre , spécialement convenu que lous

sont convenus des articles suivants : les avantages , de quelque nalure que ce soil,

Art . fer . Il y aura paix perpétuelle et amitié actuellement accordés par les lois et les décrels

constante entre le royaume de Belgique et la ré- en vigueur dans la république de llonduras, ou

publique de Honduras, el entre les citoyens des qui le scroni , à l'avenir, aux immigrants étran

deux pays, sans exception de personnes ni de gers, sont garantis aux Belges établis ou qui

licux .
s'établiront sur des points quelconques du terri

Art. 2. Il y aura entre la Belgique et la répu- loire de la république.

blique de Honduras liberté réciproque de com . Il en sera de mème pour les citoyens de la ré

merce et de navigation . Les Belges dans la répu- publique de Honduras en Belgique .

blique de Honduras et les citoyens de la républiquc Art . 4. Les citoyens respectifs jouiront , dans

de llonduras en Belgique pourront , en toute les deux États, de la plus constante ct complète

liberté et sécurité, entrer avec leurs navires et protection pour leurs personnes et leurs pro

cargaisons, comme les nationaux eux - mêmes, priétés . Ils auront , en conséquence , un libre et

dans tous les lieux , ports et rivières qui sont ou facile accès auprès des tribunaux de justice pour

scront ouverts au commerce étranger , sauf les la poursuite et la défense de leurs droits , en loulc

précautions de police employées à l'égard des instance et dans lous les degrés de juridiction

citoyens des nations les plus favorisées. clablis par les lois . Ils seront libres d'employer ;

Art . 3. Les citoyens de chacune des deux par- dans toules les circonstances, les avocats, avoués

ties contractantes pourront , comme les nationaux, ou agents de loule classe qu'ils jugeraient à pro

sur les territoires respectifs, voyager ou séjour- pos de faire agir en leur nom . Enfin , ils jouiront ,

ner , commercer en gros ou en détail, louer ou sous ce rapport, des mêmes droits et priviléges

occuper les maisons, mogasins et boutiques qui que ceux qui seront accordés aux nationaux, et

leur seront nécessaires, effectuer des transports ils seront soumis aux mêmes conditions .

de marchandises et d'argent, et recevoir des con- Art. 5. Les Belges dans l'e Honduras et les ci

signations ; ils pourront aussi être admis comme loyens du Honduras en Belgique , seront cxempts

cautions en douane, quand il y aura plus d'un an de tout service, soit dans les armées de terre ou

qu'ils seront établis sur les lieux, el que les biens de mer, soit dans les gardes ou milices na :

fonciers ou mobiliers qu'ils y posséderont pré- tionales, et, dans tous les autres cas de celle na

senteront une garantie suffisante. lure, ils ne pourront pas être assujettis, pour

Ils seront, les uns et les autres, sur un picd de leurs propriélés mobilières ou immobilières, à

parfaite égalité , libres , dans tous leurs achals d'autres charges, restrictions, taxes ou impots ,

comme dans toutes leurs ventes, d'établir et de que ceux auxquels seraient soumis les nationaux

fixer le prix des effets, marchandises et objets eux -mêmes.

quelconques, tant importés que nationaux, qu'ils Art. 6. Les citoyens de l'un et de l'aulre État

les vendent à l'intérieur ou qu'ils les destinent à ne pourront être respectivement soumis à aucun

l'exportation . embargo ni élre relenus avec leurs navires, équi

IIs jouiront de la même liberté pour faire leurs pages, cargaisons on effets de commerce, pour

affaires eux -mêmes, présenter en douane leurs une expédition militaire quelconque, ni pour

propres déclarations ou se faire suppléer par qui quelque usage public ou particulier que ce soit,

bon leur semblera , fondés de pouvoir, ſacleurs, sans que le gouvernement ou l'autorité locale soit

agents, consignataires ou interprètes , soit dans convenu préalablement, avec les intéressés, d'unc

l'ochni ou dans la vente de leurs biens, de leurs juste indemnité pour cet usage , et de celle qui

eliels ou marchandises , soit dans le chargement, pourrait être demandée pour les lorts et les dom

le déchargement ou l'expédition de leurs navires. mages qui , n'élant pas purement forluits, nai

Ils auront également le droit de remplir loutes traient du service auquel ils se seront volonlaire

les fonctions qui leur seront confiées par leurs ment obligés .

propres compatrioles, par des étrangers ou par Art . 7. La liberté la plus eatière de conscience

des nationaux , en qualité de fondés de pouvoir, est garantie aux Belges dans la république de

facteurs , agents, consignataires ou interprètes . Honduras el aux citoyens du Honduras en Bel

Ils se conformeront, pour lous ces actes , aux gique. Les uns et les aulres se conformeront,

lois et règlements du pays, et ils ne seront assui- pour l'exercice extérieur de leur culie , aux lois

jeltis , dans aucun cas, à d'autres charges, restric- du pays .

tions , laxes ou impôls quc ccus auxquels seront Art. 8. Les citoyens des deux parties contrac

soumis les nationaux , sauf les précautions de Lantes auront le droit, sur les lerritoires respec
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tiſs, de posséder des biens de toute espèce et d'en navires, leur chargement et déchargement dans

disposer de la même manière que les nationaux . Les perts , rades, havres et bassins , et générale

Les Belges jouiront, dans lout le territoire du ment pour toutes les formalités et dispositions

Honduras, du droit de recueillir et de transmettre quelconques auxquelles peuvent ètre soumis les

les successions ab intestal ou testamentaires à navires de commerce , leur équipage et leur char

l'égal des Honduriens, selon des lois du pays et gement, il est convenu qu'il ne sera accordé aux

sans être assujettis, à raison de leur qualité navires nationaux aucun privilége ni aucune fa

d'étrangers , à aucun prélèvement ou inpôt qui veur qui le soit également à ceux de l'autre

ne serait pas dû par les nationaux . État , la volonté des parties contractantes étant

Réciproquement, les fonduriens jouiront en que, sous ce rapport aussi , leurs båtiments soient

Belgique du droit de recueillir et de transmellre traités sur le pied d'une parfaite égalité .

les successions ab intestal ou testamentaires à Art. 12. Les navires de l'une des parties con

l'égal des Belges , selon les lois du pays et sans traclanles, entrant en relâche forcée dans les

èire assujettis , à raison de leur qualité d'étran- ports de l'autre , n'y payeront , soit pour le båli

gers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait ment , soit pour la cargaison , que les droits aux

pas dû par les nationaux . quels les navires nationaux sont assujettis en

La même réciprocité entre les citoyens des semblable cas , pourvu que la nécessité de la re

deux pays existera pour les donations entre - viſs. lache soit légalement constatée, que les navires ne

Lors de l'exportation de biens recueillis ou fassent aucune opération de commerce et qu'ils

acquis à quelque titre que ce soit , par des Belges ne séjournent pas plus longtemps dans le port

dans le Honduras ou par des Honduriens en Bel- que ne l'exige le motif qui a déterminé la relâche .

gique, il ne sera prélevé, sur ces biens, aucun Art. 13. Les bâtiments de guerre de l'une des

droit de détraction ou d'émigration, ni aucun deux puissances pourront entrer , séjourner el se

droit quelconque auquel les nationaux ne seraient radouber dans ceux des ports de l'autre puissance

pas assujettis . dont l'accès est accordé à la nation la plus favo

Les dispositions qui précèdent sont applicables risée ; ils y scront soumis aux mêmes règles el y

à toules les translations de biens en général , dont jouiront des mèmes avantages .

l'exportation n'a point cncore été effectuée. Art . 14. Les objels de toute nature importés

Art . 9. Seront considérés comme navires belges dans les ports de l'un des deux États, sous pavil

dans le Honduras et comme navires du Honduras lon de l'autre, quelle que soit leur origine et de

en Belgiqne, tous les navires qui navigueront quelque pays qu'ait lieu l'importation, ne paye

sous les pavillons respectifs et qui seront porteurs ront d'autres ni de plus forts droits d'entrée ,

des papiers de bord et des documents exigés par ne seront assujettis à d'autres charges que s'ils

les lois de chacun des deux États , pour la justi- élaicnt importés sous pavillon national.

fication de la nationalité des bâtiments de com- Art. 15. Il n'est dérogé à la disposition précc

dente que pour l'importation du sel ou des pro

Art. 10. Les navires belges qui entreront sur duils de la pêche nationale ; les deux pays sc

Jest ou chargés dans les ports du Monduras ou réservant la faculté d'accorder des privileges spé

qui en sortiront; et réciproquement les navires ciaux aux imporlations de ces articles sous pavil

du Honduras qui entreront sur lest ou chargés lon national .

dans les ports de Belgique ou qui en sortiront, Art. 16. Les objets de loule nature exportés ile

soit par mer , soit par rivières ou canaux , quel l'un des deux États , sous pavillon de l'autre, vers

que soit le lieu de leur départ ou celui de leur quelque pays que ce soit , ne seront pas soumis à

destination , ne seront assujellis, lant à l'entrée d'autres droits ou d'autres formalités, que s'ils

qu'à la sortie et an passage , à des droits de lon- élaient exportés sous pavillon national .

nage , de port, de balisage , de pilotage , d'ancrage, Art . 17. Les bâtiments belges dans le Honduras

de remorque, de fanal, d'écluse , de canaux , de el les bâtiments du Honduras en Belgique, pour

quarantaine , de sauvetage , d'entrepòl , de palente , ront décharger une partie de leur cargaison dans

de courlage, de navigation, de péage, enfin à des le port de prime abord, et se rendre cnsuite avec

droits ou charges de quelque nature ou dénomi- le reste de leur cargaison dans d'autres ports du

nation que ce soit , pesant sur la coque des na- même Étal , qui scront ouverts au commerce exté

vires , perçus ou établis au nom et au profil du rieur , soil pour y achever de débarquer leur

gouvernement, de fonctionnaires publics , de com- chargement, soit pour y compléter leur charge

munes ou d'établissements quelconques, autres ment de retour , en ne payant , dans chaque port,

que ceux qui sont actuellement ou pourront par d'autres, ni de plus forts droits , que ceux que

Ja suilc être imposés aux bâtiments nationaux. payent les bâtiments nationaux dans des circon

Art. 11. En ce qui concerne le placement des stances semblables.

3me SÉR . TONE XXX . — ANNÉE 1860 . 19

ct

merce.
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En ce qui concerne l'exercice du cabotage, les lées d'un pays vers l'autre , d'autres ni de plus

navires des deux pays seront traités , de part et forts droits que si elles étaient exporlées vers

d'autre, sur le même pied que les navires des tout autre pays étranger .

nations les plus favorisées . Aucune restriction ni prohibition d'importa

Art . 18. Pendant le temps fixé par les lois des tion ou d'exportation n'aura lieu dans le com

deux pays respectivement, pour l'entreposage merce réciproque des parties contractantes, qu'elle

des marchandises, il ne sera perçu aucuns droits ne soit également étendue à loutes les autres

autres que ceux de garde et d'emmagasinage, sur nations

les objets importés de l'un des deux pays dans Ari . 22. Il pourra élre élabli des consuls géné

l'autre , en allendant leur transil , leur réexporta- raux , des consuls , des vice-consuls el des agents

tion ou leur mise en consommation . consulaires de chacun des deux pays dans l'autre

Ces objels, en aucun cas , ne payeront de plus pour la protection du commerce ; ces agents

forts droits et ne seront assujettis à d'autres for- u’entreront en fonctions et cu jouissance des

malités, que s'ils avaient élé importés sous pa- droits , priviléges et immunités qui leur revien

villon national du provenaient du pays le plus droni, qu'après en avoir obtenu l'autorisation du

favorisé. gouvernement territorial. Celui -ci conservera ,

Art . 19. Les marchandises embarquées à bord d'ailleurs , le droit de déterminer les résidences

des bâliments belges ou honduriens, ou apparle- où il lui conviendra d'admellre des consuls , bicu

nant aux citoyens respectifs, pourront être libre- entendu que, sous ce rapport, les deux gouverne

ment transbordées , dans les ports des deux pays, mients ne s'opposeront respectivement aucune

à bord d'un navire destiné pour un port national restriction qui ne soil commune dans leur pays à

ou étranger, sans devoir éirc mises à lerre , el toutes les nalions.

les marchandises ainsi Transbordées , pour élre Art. 23. Les consuls généraux, consuls , vice

cxpédiées ailleurs , seront exemples de toute consuls et agents consulaires de Belgique dans lc

cspèce de droits dlc douane et d'entrepôl. Honduras jouiront de lous les priviléges, immu

Art . 20. Les objets de toute nature , provenant nilés cl exemptions dont jouissent les agents de

de Belgique ou expédiés vers la Belgique, joui- la nation la plus favorisce de même qualité et dans

ront , à leur passage par le territoire du Hon . les mêmes conditions,

duras, en transit direct ou par récxportation, du Il eu sera de même, en Belgique, pour les con

traitement applicable dans les mêmes circon- suls généraux , consuls, vice-consuls et agents

stances aux objels venant ou en destination du consulaires du Honduras.

pays le plus favorisé . Art . 24. Les cousuls de Belgique pourront faire

Réciproquement, les objets de toute nature , arréier el renvoyer , soit à bord , soit en Belgique ,

provenant du llonduras ou expédiés vers ce pays les marins qui auraient déserté des båtimen's

juuirool, å lcur passage par le territoire belge, belgis dans les ports du llonduras. A cet effet , ils

du traitement applicable dans les mêmes circon- s'adresseront par écrit aux autorités locales com

slances aux objets venant ou en destination du pétentes et justifieront , par l'exhibition, 'eu ori

pays le plus favorisé. ginal ou en copie dûment certifiée, des registres

Il est spécialement entendo que dans le cas où du bâtiment ou du rôle d'équipage , ou par d'au

une voie de communication quelconque entre les tres documents ofliciels, que les individus qu'ils

deux Océans viendrait à élre élablie à lravers réclament faisaient partic dudit équipage. Sur

le territoire du Honduras, les Belges , Icurs na- celle demande ainsi justifiée, la remise leur sera

vires, leurs marchandises, leurs correspondances accordée .

el leurs propriétés de toute nature ne pourront Il leur sera donné toule aide pour la recherchc

élrc assujettis å des droits, péages, charges ou et l'arrestulion desdils déserleurs, qui seront

formalités autres que ceux auxquel, seront assu- meme délenus dans les maisons d'arrêt du pays,

jettis les citoyens, les navires , les marchandises, à la réquisition et aux frais des consuls, jusqu'à

les correspondances et les propriétés de lout autre ce que ces agents aient trouvé une occasion de

pays, quel qu'il soit. les faire partir.

Arl . 21. Ni l'une ni l'autre des parties contrac- Si pourtant celle occasion ne se présentait pas

lantes n'imposera sur les marchandises provenant dans un délai de deux mois à compter du jour de

du sol , de l'industrie ou des entrepôts de l'autre l'arrestation , les déserleurs seraient mis en li

partie , d'autres ni de plus forts druils d'importa- berié, et ne pourraient plus étre arrêtés pour la

tion ou de récxportation que ceux qui seront im même cause.

posés sur les mêmes marchandises provenant de Il est entendu que les marins, ciloyens du llon

tout autre État étranger . duras, seront exceptés de la présente disposition ,

Il ne sera imposé, sur les marchandises expor. à moins qu'ils ne soient naturalisés belges.
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Si le déserleur avait commis quelque délit sur États des parties contractantes , et l'incertitude

le territoire du Honduras, son renvoi serait différé qui en résulle sur les divers événements qui

jusqu'à ce que le tribunal compétent eût rendu peuvent avoir lieu des deux côtés , il est convedu

son jugement el que ce jugement eût reçu son qu'un bâtiment qui lentera d'entrer dans un port

exécution . assiégé ou bloqué sans avoir connaissance du

Les consuls de Honduras auront exactement les siége ou du blocus, pourra se diriger avec sa car

memes droits en Belgique . gaison vers loul autre lieu qui lui paraitra con

Art. 23. Toules les opérations relatives au sau- venable ; à moins que ledit bâtiment ne persiste

vetage des navires belges naufragés ou échoués à vouloir entrer , malgré la sommation légale ,

sur les cóles du Honduras seront dirigées par les connue en temps opportun , du commandant des

agents consulaires de Belgique, et réciproques forces militaires du blocus ou du siége .

ment , les agents consulaires de Honduras dirige- Si un bâtiment appartenant à l'une des pariics

ront les opérations relatives au sauvetage des contractantes se trouve, avant l'ouvertare du blo .

navires de leur nation, naufragés ou échoués sur cus ou du siége, dans un port assiégé ou bloqué

les côles de la Belgique.
par les forces de l'autre partie , ce bâtiment pourra

Toutefois, si les parties intéressées se trouvent librement sortir avec sa cargaison . Il ne sera

sur les lieux , ou si les capitaines sontmunis de sujet à aucune confiscation , à aucun trouble

pouvoirs suffisants, l'administration des naufrages quelconque , s'il était trouvé dans le port après la

leur sera remise. prise ou la reddition de la pla

L'intervention des autorités locales aura seule- Il est bien entendu que la liberté de commercer

ment lieu pour maintenir l'ordre, garantir les et de naviguer, stipulée au S 1er du présent

intérels des sauveleurs , s'ils sont étrangers aux article , ne s'étendra pas aux articles de conlic

équipages naufragés , el assurer l'exécution des bande de guerre .

dispositions à observer pour l'entrée et la sortic Art . 28. Si l'une des parties resle neutre quand

des marchandises sauvécs . En l'absence et jusqu'à l'autre est en guerre avec une tierce puissance,

l'arrivée des agents consulaires , les autorités les marchandises couvertes du pavillon de la

locales devront d'ailleurs prendre toutes les me- parlie neurre seront réputées neutres , alors

sures nécessaires pour la protection des individus même qu'elles appartiendraient aux ennemis de

et la conservation des effets naufragés. la partie qui est en guerre , et les marchandises

Les marchandises sauvées ne seront jamais appartenant a la partie neulre ne seront pas sai

assujelties à aucun droit de douane ou autre à sissables alors même qu'elles seraient trouvées à

moins qu'elles ne soient admises à la consomma- bord des navires ennemis de l'autre partie.

tion intérieure . Bien entendu que les articles de contrebande

Art . 26. Les navires, marchandises ou effets de guerre sont exceptés du bénéfice de celle

appartenant aux citoyens respectifs, qui auraient double disposition .

élé pris par des pirates et qui seraient conduils Art. 29. L'une des parties contraclautes élant

ou trouvés dans les ports de l'une ou de l'autre en guerre avec un pays quelconquc, l'autre partic

partie contractante , seront remis à leurs proprie- ne pourra , en aucun cas , autoriser ses nationaux

laires en payant , s'il y a lieu , les frais de reprise à prendre ni accepter des leltres de marque pour

qui seront déterminés par les tribunaux compé- agir hostilement contre la première, ou pour in

tenis , lorsque le droit propriété sera prouvé quiéter le commerce ou la propriété des citoyens

devant ces tribunaux et sur la réclamation qui de celle-ci .

devra en être faite, dans le délai d'un an , par les Art. 30. Il est formellement convenu , entre les

jutéressés, par leurs fondés de pouvoir ou par les deux parties contractantes, que les agents diplo .

agents des gouvernements respectifs. matiques, les citoyens de loute classe , les navires

Art. 27. Si l'une des parties contraclantes et les marchandises de l'un des deux États joui

entre en guerre avec un État quelconque, les ront , dans l'autre, des franchises, réductions de

citoyens de l'autre partie pourront continuer droits , privileges et immunités quelconques con

leur commerce et leur navigation avec ce même sentis ou à consentir au profit de la nation la plus

Étal , à l'exception, toutefois, des villes ou ports favorisée , cl ce gratuitement, si la concession est

qui seraient assiégés ou bloqués , par terre ou gratuite ou avec la même compensation , si la con

par mer.
cession est conditionnelle .

Pour être obligatoire, le blocus devra élre Il est , d'ailleurs, entendu que celle clause ge

effectif, c'est-à-dire, maintenu par une force sufli- nérale ne porlo pus préjudice aux dispositions

sante pour interdire réellement l'accès de l'en- précédentes, qui slipulent de plein droit et sans

droit bloqué. condition le traitement de la nation la plus fuvo

Prenant en considération l'éloiguement les riséc .

>
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art. 31. Le présent traité sera en vigueur pen- du 10 juillet 1860 qui accorde la naturalisalion

danl cinq ans qui commenceront à courir deux ordinaire au sieur Arrel: (Guillaume), tanneur

mois après l'échange des ratifications. Si , un an corroyeur à Aerschol , ni à Ralingen ( Prusse ) ,

avant l'expiration de ce lerme, ni l'une ni l'autre le 3 juin 1824. (Monit. du 25 juillet 1860. )

des parties contractantes n'annonce, par une dé

claration oflicielle , son intention d'en faire cesser

les effels, le traité restera cncore obligatoire 216 . 20 Juillet 1860. – Arrété royal par

pendant une année , et ainsi de suite d'année en lequel les modifications apportées aux slatuls

annéc. et volées par l'assemblée générale des action

Art. 32. Le présent traité sera ratifié , et les naires de la Banque de Flandre, dans sa réu

ratifications en seront échangées dans le délai de
nion du 10 mars 1860 , sont approuvées.

dix buit mois ou plus tôl si faire se peut . (Monit. du 25 juillet 1860. )

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs

l'ont signé et y ont apposé leurs cachets .
217 .

Fail à Comayagua, le vingt- septièmc jour du
21 JUILLET 1860 . Arrêle royal par

mois de mars de l'an de grace mil buil cent cin
lequel le sieur Fisco, chevalier de l'ordre de

quante -huit.
Léopold , esl promu au grade d'officier ( 1 ) .

( L. S. ) AUGUSTE T'Kint . (L. S. ) F. Medina . ( Monit. du 22 juillet 1860.)

L'échange des ratifications a eu lieu à Co
Motifs. « Voulant reconnaitre , par un nouveau

mayagua lc 15 mai 1860 . témoignage de notre satisfaction , les services

L'entréc en vigucur est fixée au 15 juillet 1860. rendus à l'État par le sieur Fisco (Émile -Louis

Joseplı ), directeur à l'administration centrale des

contributions directes, douancs cl acciscs. »

214. 20 JUILLET 1860 . Arrélé royal porlant

remise de peines. (Monil . du 21 juillet 1860. )
218 . 21 JUILLET 1860. - Arrélé royal par

J.éopold , cle . Voulant marquer par un acte de
lequel le sieur Guillaume , chevalier de l'ordre

clémence le 29e anniversaire de notre avénement de Léopold , csl promu au grade d'officier ( 1 ) .

au Trône ;
(Monit. du 22 juillet 1860. )

Sur la proposition de noire ministre de la
Motifs. a Voulant reconnaitre, par un nouveau

gucrre ,
témoignage de notre satisfaction , les services

Nous avons arrêlé cl arrelons :
rendus à l'Étal par le sieur Guillaume (Jules

Arl. Ier . Il est fait remise de la peine qu'ils ont François ), inspeclcur à l'administration centrale

encore à subir et de ses conséquences, aux termes des contributions directes , douanes et accises . »

de l'art . 46 du Code pénal , à lous les militaires

condamués à une peine qui n'excède pas une an

née de détention ou d'emprisonnement, sans dé- 219 . 21 JUILLET 1860. Arrelė royal par

chéance du rang militaire, el une réduction de lequel le sieur Vanderstraelen , chevalier de

peine de six mois à ceux qui ont été condamnés l'ordre de Léopold , est promu au grade d'offi

à plus d'un an de délention ou d'emprisonne- cier ( 1 ) . (Monil. du 22 juillet 1860.

ment, sans déchéance préalable, pourvu qu'ils

n'aient pas , les uns et les autres , cncouru de con .
Motifs. « Voulant reconnaitre, par un nouveau

kamnation juiliciaire antérieure. lémoignage de notre satisfaction , les services

Art. 2. Sont rétablis dans leur position , les
rendus à l'État par le sicur Vanderstraelen ( Jean .

miliciens non remplaçants ni substituants qui ont
Hubert-Godefroid -Léopold ), docteur en sciences,

élé incorporés pour une première fois parmi les inspecteur à l'administration centrale des contri

volontaires comme retardataires ou déserteurs de butions directes, douanes et accises . »

la milice , en vertu des art . 167 ct 168 de la loi

du 8 janvier 1817 ; néanmoins le temps pendant
220 . 21 JUILLET 1860 . Arrélé royal qui

lequel ils ont élé absents ne complera pas dans
nomme officier de l'ordre de Léopold le capi

le temps de service exigé par la loi .

Art. 3. Notre ministre de la guerre ( M. le baron

Chazal) est chargé de l'exécution du présent ( 1 ) Rapport au Roi.

arrété . Sire ,

J'ai déjà eu l'honneur de signaler à l'altenlion

bienveillante de VotreMajestéplusieurs fonction

215. – 20 juillet 1860. — Acceplation de la loi naires supérieurs de l'administration centrale du


